
Exemptions de 
gains du programme 
Ontario au travail – 
améliorer les résultats 
en matière d’équité  
et d’emploi
Les Services sociaux de la Ville du Grand 
Sudbury administrent le programme Ontario 
au travail en vertu de la Loi de 1997 sur le 
programme Ontario au travail, sous l’autorité 
du ministère des Services à l’enfance et des 
Services sociaux et communautaires, et 
sont le gestionnaire de services attitré de la 
municipalité. À présent dans le Grand Sudbury, 
2855 bénéficiaires reçoivent de l’aide sociale 
d’Ontario au travail. 

Bien que la province ait commencé en 2022 à 
indexer sur l’inflation le Programme ontarien 
de soutien aux personnes handicapées, ses 
taux ayant augmenté de 2,8 % cette année, les 
bénéficiaires du programme Ontario au travail 
n’ont vu aucun changement de taux depuis 
2018, malgré la hausse du coût de la vie. Les 
clients d’Ontario au travail sont laissés pour 
compte par les mesures d’amélioration du 
soutien au revenu.



Comment les paliers supérieurs 
de gouvernement peuvent-ils 
nous soutenir?
Pour aider l’accès à l’emploi et réduire le recours à 
l’aide sociale, la Ville du Grand Sudbury demande au 
gouvernement provincial de mettre en œuvre une 
exemption forfaitaire de 1000 $ pour les bénéficiaires 
du programme Ontario au travail. Cela s’harmoniserait 
avec les lignes directrices du POSPH et appuierait les 
objectifs des stratégies de la province en matière de 
réduction de la pauvreté et d’accès à l’emploi.

Alignement avec les 
politiques et les priorités 
gouvernementales
« Un Ontario où chaque personne peut participer à 
la vie communautaire, renforcer son autonomie et 
sa stabilité et, dans la mesure du possible, assurer sa 
réussite professionnelle à long terme pour subvenir à 
ses besoins et à ceux de sa famille. »

– �Établir une base solide pour la réussite : réduire la pauvreté 

en Ontario; énoncé de vision 

« Le gouvernement continuera de donner aux 
particuliers et aux familles les moyens de mieux 
gérer les périodes difficiles et les chocs financiers 
soudains. En réduisant le coût de la vie, en protégeant 
les consommateurs et en aidant les travailleurs à 
conserver une plus grande part de l’argent qu’ils ont 
si durement gagné, le gouvernement aidera les gens à 
améliorer leur stabilité financière et leur résilience. »

– �Building a Strong Foundation for Success:  
Reducing Poverty in Ontario – Pillar #3

grandsudbury.ca 

Renseignements à l’appui 
Les bénéficiaires d’Ontario au travail du Grand 
Sudbury se butent à des obstacles complexes 
et systémiques qui limitent l’accès à l’emploi et 
à la participation économique : par exemple, 
la difficulté croissante d’accéder aux services 
d’emploi et aux programmes d’éducation et de 
formation à cause des lacunes géographiques 
des services; les taux élevés de maladies 
chroniques et de problèmes de santé mentale; 
et des tendances du travail saisonnier qui 
découragent le travail à court terme. 

Bien que la province ait introduit l’indexation 
sur l’inflation du POSPH en 2022 et augmenté 
ses taux de 2,8 % en 2025, les bénéfices 
d’Ontario au travail sont gelés depuis 2018.

Pourquoi est-ce 
important? 
Les bénéficiaires d’Ontario au travail font face 
à d’importants obstacles à l’emploi en raison 
des règles actuelles d’exemption du revenu. 
Selon les lignes directrices actuelles, les 
bénéficiaires peuvent gagner jusqu’à 200 $ par 
mois sans déduction, tout revenu excédentaire 
étant recouvré à 50 %. Par compte, les 
bénéficiaires du Programme ontarien de 
soutien aux personnes handicapées (POSPH) 
peuvent gagner jusqu’à 1000 $ par mois sans 
recouvrement. 

Cette disparité décourage les clients du 
programme Ontario au travail de chercher un 
emploi à temps partiel ou à faible salaire, ce 
qui nuit aux efforts de les intégrer au marché 
du travail. Nombre d’entre eux sont incapables 
de subvenir à leurs besoins de base, ce qui 
augmente leur dépendance sur les refuges, 
les banques alimentaires et d’autres sources 
de soutien communautaires. Pour remédier à 
ce traitement inéquitable, il est recommandé 
de fixer l’exemption des gains d’Ontario au 
travail à 1000 $ par mois. Cette mesure aurait 
pour effet d’encourager la participation au 
marché du travail, de soutenir la transition 
vers l’indépendance financière et de réduire la 
dépendance à l’aide sociale à long terme.




